
 













 

 

 

 

































































 



 Justificatif d'identité du demandeur : carte d’identité recto/verso, passeport ou d’un titre de 
séjour attestant de la régularité du séjour sur le territoire français ; 

 
 Pièces d'identité des différentes personnes du foyer (carte d’identité recto/verso, passeport 

ou titre de séjour attestant de la régularité du séjour sur le territoire français) ; 
 

 Justificatifs de revenus et de ressources, ainsi que ceux des différentes personnes du foyer 
(ex : bulletin de salaires, CAF, …) 
 

 Justificatifs de domicile : 
- quittance de loyer + attestation de bon paiement de loyer  
- attestation d’hébergement + justificatif domicile (facture électricité, …)  
- copie carte d’identité de l’hébergeant 

 
 Avis d'imposition N sur revenus N-1 + avis d'imposition N-1 sur revenus N-2  

 
 RIB 


